
Votre 
partenaire en 

matière de 
protection des 
investisseurs 

Que fait le 
FCPI pour les 
investisseurs?
  

Le Fonds canadien de protection 
des investisseurs (FCPI) est un 
fonds d’indemnisation offrant 
une protection (sous réserve de 
certaines limites) lorsque les biens 
détenus par un courtier membre 
pour le compte d’un client sont 
manquants (c’est-à-dire qu’ils ne 
sont pas restitués au client) à  
la suite de l’insolvabilité du 
courtier membre. 

Les courtiers membres sont 
i) des courtiers en valeurs 
mobilières et/ou ii) des courtiers 
en épargne collective qui 
sont membres de l’Organisme 
canadien de réglementation des 
investissements (OCRI), lequel 
surveille tous les courtiers en 
valeurs mobilières et courtiers en 
épargne collective au Canada. Les 
listes des courtiers membres du 
FCPI sont accessibles sur le site 
www.fcpi.ca.

Pour obtenir plus de renseignements 
sur le FCPI, veuillez consulter le site 
www.fcpi.ca, composer sans frais 
le 1 866 243 6981 ou le 416 866 
8366, ou bien envoyer un courriel à 
l’adresse info@cipf.ca.

Consultez la liste des membres sur 
le site Web du FCPI pour confirmer 
que vous faites affaire avec un 
courtier membre. 

Fonds 
canadien de 
protection des  
investisseurs
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Que couvre  
la garantie  
du FCPI? 

LA GARANTIE DU FCPI COUVRE : 

Les biens manquants – il s’agit de biens qu’un 
courtier membre détient pour votre compte 
et qui ne vous sont pas restitués à la suite de 
l’insolvabilité du courtier. Les biens manquants 
peuvent comprendre : 

• les soldes en espèces et les équivalents 
d’espèces; 

• les titres; 
• les contrats sur marchandises et  

les contrats à terme standardisés; 
• les fonds distincts. 

 
Un « titre » est un type d’instrument financier, 
tel que les obligations, les CPG (certificats de 
placement garanti), les actions d’une société, les 
parts ou les actions d’un fonds d’investissement 
comme un organisme de placement collectif ou un 
FNB (fonds négocié en bourse) et les parts d’une 
société en commandite. 

LA GARANTIE DU FCPI NE COUVRE PAS : 

• Les pertes résultant de l’une des causes 
suivantes :

 ◦ une baisse de la valeur de vos placements, 
quelle qu’en soit la cause; 

 ◦ des placements qui ne vous conviennent 
pas; 

 ◦ des déclarations fausses ou trompeuses qui 
vous ont été faites;

 ◦ de l’information fausse ou trompeuse que 
vous avez reçue;

 ◦ de l’information importante qui ne vous a 
pas été communiquée;

 ◦ des conseils en placement médiocres;
 ◦ l’insolvabilité ou la défaillance de la société 

ou de l’organisme qui a émis vos titres.
• Les titres détenus directement par vous. 

Autrement dit, vous avez reçu un certificat 
d’actions ou une pièce justificative attestant 
votre propriété sur le placement. La garantie 
du FCPI ne s’applique pas, puisque le courtier 
membre ne détient pas ces biens pour vous. 

• Les titres d’organismes de placement collectif 
enregistrés à votre nom et détenus directement 
auprès de la société de gestion. 

• Les comptes de clients détenus par un courtier 
en épargne collective si le bureau qui s’occupe 
de vous est situé au Québec, à moins que le 
courtier membre ne soit également inscrit en 
tant que courtier en valeurs mobilières.

• Les cryptoactifs détenus par un courtier membre 
en votre nom qui sont manquants au moment de 
l’insolvabilité du courtier membre. 

• Les autres exclusions indiquées dans les 
Principes de la garantie du FCPI, que vous 
pouvez consulter au www.fcpi.ca.

COMMENT FONCTIONNE LA 
GARANTIE?

Si un client a acheté 100 actions de la société 
X par l’intermédiaire d’un courtier membre, à 
50 $ l’action, et qu’à la date de l’insolvabilité du 
courtier membre l’action valait 30 $, l’objectif 
du FCPI consisterait à restituer au client les 100 
actions, parce que ce sont les biens qui étaient 
dans le compte du client à la date de l’insolvabilité. 
Si les 100 actions ne sont plus dans le compte, 
l’indemnisation que pourrait lui verser le FCPI 
sera fondée sur la valeur des actions manquantes 
à la date de l’insolvabilité du courtier. Dans cet 
exemple, la valeur correspond à 30 $ l’action.  

QUELLES SONT LES LIMITES  
DE LA GARANTIE?

Le FCPI versera une indemnisation fondée sur 
la valeur des biens qui sont manquants à la date 
de l’insolvabilité du membre, jusqu’à concurrence 
des limites prévues aux Principes de la garantie du 
FCPI. Dans le cas d’un particulier qui a ouvert un 
ou plusieurs comptes chez un courtier membre, les 
limites de la protection du FCPI sont généralement 
les suivantes : 
1. 1 million de dollars pour l’ensemble des 

comptes généraux (notamment les comptes au 
comptant, les comptes sur marge, les CELIAPP 
et les CELI); plus 

2. 1 million de dollars pour l’ensemble des 
comptes de retraite enregistrés (notamment 
les REER, les FERR, les CRI et les FRV); plus

3. 1 million de dollars pour l’ensemble des 
régimes enregistrés d’épargne-études  
(REEE) pourvu que le client soit  
le souscripteur du régime.

Les limites de la garantie s’appliquant aux autres 
types de clients sont indiquées sur le site Web du 
FCPI. Toute garantie du FCPI est subordonnée 
aux modalités des Principes de la garantie et des 
Procédures d’administration des réclamations du 
FCPI, qui sont accessibles au www.fcpi.ca.

SUIS-JE ADMISSIBLE  
À LA PROTECTION DU FCPI? 

Si vous répondez aux trois critères d’admissibilité 
ci-dessous, vous êtes admissible à la protection  
du FCPI : 

1. Client admissible : les clients d’un courtier 
membre insolvable sont généralement 
admissibles, à moins qu’ils ne figurent sur la 
liste des clients non admissibles des Principes 
de la garantie du FCPI. Parmi les clients non 
admissibles, on retrouve les administrateurs du 
courtier et toute personne ayant contribué à 
l’insolvabilité de ce dernier.  

2. Un compte admissible doit : 
• être utilisé pour effectuer des opérations 

sur titres ou conclure des contrats sur 
marchandises ou des contrats à terme 
standardisés;

• figurer dans les dossiers du courtier 
membre, ce qui est normalement attesté 
par des reçus, des contrats et des relevés 
délivrés par le courtier membre. 

Un compte de courtier en épargne collective situé au 
Québec n’est pas un compte admissible, à moins que 
le courtier membre ne soit également inscrit en tant 
que courtier en valeurs mobilières. Un compte de 
courtier en épargne collective est considéré comme 
étant situé au Québec si le bureau qui s’occupe du 
client est situé au Québec. Nous invitons les clients 
de courtiers en épargne collective ayant des comptes 
au Québec à communiquer avec leur conseiller pour 
obtenir des renseignements sur la protection offerte 
pour ces comptes.  

3. Biens admissibles : les biens admissibles 
comprennent les soldes en espèces, les 
équivalents d’espèces, les titres, les contrats 
de marchandises et les contrats à terme 
standardisés, ainsi que les fonds distincts 
détenus par un courtier membre. Ils excluent 
toutefois les cryptoactifs.
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courtier membre l’action valait 30 $, l’objectif 
du FCPI consisterait à restituer au client les 100 
actions, parce que ce sont les biens qui étaient 
dans le compte du client à la date de l’insolvabilité. 
Si les 100 actions ne sont plus dans le compte, 
l’indemnisation que pourrait lui verser le FCPI 
sera fondée sur la valeur des actions manquantes 
à la date de l’insolvabilité du courtier. Dans cet 
exemple, la valeur correspond à 30 $ l’action.  

QUELLES SONT LES LIMITES  
DE LA GARANTIE?

Le FCPI versera une indemnisation fondée sur 
la valeur des biens qui sont manquants à la date 
de l’insolvabilité du membre, jusqu’à concurrence 
des limites prévues aux Principes de la garantie du 
FCPI. Dans le cas d’un particulier qui a ouvert un 
ou plusieurs comptes chez un courtier membre, les 
limites de la protection du FCPI sont généralement 
les suivantes : 
1. 1 million de dollars pour l’ensemble des 

comptes généraux (notamment les comptes au 
comptant, les comptes sur marge, les CELIAPP 
et les CELI); plus 

2. 1 million de dollars pour l’ensemble des 
comptes de retraite enregistrés (notamment 
les REER, les FERR, les CRI et les FRV); plus

3. 1 million de dollars pour l’ensemble des 
régimes enregistrés d’épargne-études  
(REEE) pourvu que le client soit  
le souscripteur du régime.

Les limites de la garantie s’appliquant aux autres 
types de clients sont indiquées sur le site Web du 
FCPI. Toute garantie du FCPI est subordonnée 
aux modalités des Principes de la garantie et des 
Procédures d’administration des réclamations du 
FCPI, qui sont accessibles au www.fcpi.ca.

SUIS-JE ADMISSIBLE  
À LA PROTECTION DU FCPI? 

Si vous répondez aux trois critères d’admissibilité 
ci-dessous, vous êtes admissible à la protection  
du FCPI : 

1. Client admissible : les clients d’un courtier 
membre insolvable sont généralement 
admissibles, à moins qu’ils ne figurent sur la 
liste des clients non admissibles des Principes 
de la garantie du FCPI. Parmi les clients non 
admissibles, on retrouve les administrateurs du 
courtier et toute personne ayant contribué à 
l’insolvabilité de ce dernier.  

2. Un compte admissible doit : 
• être utilisé pour effectuer des opérations 

sur titres ou conclure des contrats sur 
marchandises ou des contrats à terme 
standardisés;

• figurer dans les dossiers du courtier 
membre, ce qui est normalement attesté 
par des reçus, des contrats et des relevés 
délivrés par le courtier membre. 

Un compte de courtier en épargne collective situé au 
Québec n’est pas un compte admissible, à moins que 
le courtier membre ne soit également inscrit en tant 
que courtier en valeurs mobilières. Un compte de 
courtier en épargne collective est considéré comme 
étant situé au Québec si le bureau qui s’occupe du 
client est situé au Québec. Nous invitons les clients 
de courtiers en épargne collective ayant des comptes 
au Québec à communiquer avec leur conseiller pour 
obtenir des renseignements sur la protection offerte 
pour ces comptes.  

3. Biens admissibles : les biens admissibles 
comprennent les soldes en espèces, les 
équivalents d’espèces, les titres, les contrats 
de marchandises et les contrats à terme 
standardisés, ainsi que les fonds distincts 
détenus par un courtier membre. Ils excluent 
toutefois les cryptoactifs.
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Votre 
partenaire en 

matière de 
protection des 
investisseurs 

Que fait le 
FCPI pour les 
investisseurs?
  

Le Fonds canadien de protection 
des investisseurs (FCPI) est un 
fonds d’indemnisation offrant 
une protection (sous réserve de 
certaines limites) lorsque les biens 
détenus par un courtier membre 
pour le compte d’un client sont 
manquants (c’est-à-dire qu’ils ne 
sont pas restitués au client) à  
la suite de l’insolvabilité du 
courtier membre. 

Les courtiers membres sont 
i) des courtiers en valeurs 
mobilières et/ou ii) des courtiers 
en épargne collective qui 
sont membres de l’Organisme 
canadien de réglementation des 
investissements (OCRI), lequel 
surveille tous les courtiers en 
valeurs mobilières et courtiers en 
épargne collective au Canada. Les 
listes des courtiers membres du 
FCPI sont accessibles sur le site 
www.fcpi.ca.

Pour obtenir plus de renseignements 
sur le FCPI, veuillez consulter le site 
www.fcpi.ca, composer sans frais 
le 1 866 243 6981 ou le 416 866 
8366, ou bien envoyer un courriel à 
l’adresse info@cipf.ca.

Consultez la liste des membres sur 
le site Web du FCPI pour confirmer 
que vous faites affaire avec un 
courtier membre. 

Fonds 
canadien de 
protection des  
investisseurs
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Consultez la liste des membres sur 
le site Web du FCPI pour confirmer 
que vous faites affaire avec un 
courtier membre. 

Votre 
partenaire en 

matière de 
protection des 
investisseurs 

Que fait le 
FCPI pour les 
investisseurs?

Le Fonds canadien de protection 
des investisseurs (FCPI) est un 
fonds d’indemnisation offrant 
une protection (sous réserve de 
certaines limites) lorsque les biens 
détenus par un courtier membre 
pour le compte d’un client sont 
manquants (c’est-à-dire qu’ils ne 
sont pas restitués au client) à 
la suite de l’insolvabilité du 
courtier membre. 

Les courtiers membres sont 
i) des courtiers en valeurs 
mobilières et/ou ii) des courtiers 
en épargne collective qui 
sont membres de l’Organisme 
canadien de réglementation des 
investissements (OCRI), lequel 
surveille tous les courtiers en 
valeurs mobilières et courtiers en 
épargne collective au Canada. Les 
listes des courtiers membres du 
FCPI sont accessibles sur le site 
www.fcpi.ca.

Pour obtenir plus de renseignements 
sur le FCPI, veuillez consulter le site 
www.fcpi.ca, composer sans frais 
le 1 866 243 6981 ou le 416 866 
8366, ou bien envoyer un courriel à 
l’adresse info@cipf.ca.

Fonds 
canadien de 
protection des  
investisseurs

GL-1536 CIPF Brochure - EN FR - sep 26 - Preflighted.indd   3GL-1536 CIPF Brochure - EN FR - sep 26 - Preflighted.indd   3 2023-11-02   12:16 PM2023-11-02   12:16 PM

Check the Member Directory
on CIPF’s website to confirm
you are dealing with a CIPF
member firm.

Canadian
Investor
Protection
Fund

Your 
Partner 

in 
Investor 

Protection

What does 
CIPF do for 
investors?

CIPF is a compensation fund 
that provides protection (within 
certain limits) if property
being held by a member firm 
on a customer’s behalf is 
missing (i.e., not returned to 
the customer) following the 
member firm’s insolvency.

Member firms are (i) investment 
dealers and/or (ii) mutual fund 
dealers that are members 
of the Canadian Investment 
Regulatory Organization (CIRO) 
which oversees all investment 
dealers and mutual fund 
dealers in Canada. Lists of CIPF
member firms are available at 
www.cipf.ca.

For more information on CIPF,
please visit www.cipf.ca or call
toll-free at 1.866.243.6981
or 416.866.8366 or e-mail
info@cipf.ca.

GL-1536 CIPF Brochure - EN FR - sep 26 - Preflighted.indd   1GL-1536 CIPF Brochure - EN FR - sep 26 - Preflighted.indd   1 2023-11-02   12:15 PM2023-11-02   12:15 PM

www.pwlcapital.com/fr




